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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

Attributions et modifications d'attributions de subventions - Exercice 2016 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la Ville 
soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. Ces initiatives 
citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur allouer une 
subvention suivant les tableaux ci-dessous. 
 
 

1) Attributions de subventions 
 

 
o Dans le cadre de la thématique REUSSITE EDUCATIVE : 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

551 
OFFICE CENTRAL DE LA 
COOPERATION A L’ECOLE 

Projet 
CLASSES DE 
DECOUVERTE 

55 448 € 

6586  USEP BERTHE MORISOT Projet 
CLASSES DE 
DECOUVERTE 

936 € 

TOTAL 56 384 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 

 

o Dans le cadre de la thématique SANTE: 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

6305 

DREAM - DIABETE 
RECHERCHE EDUCATION 
ALIMENTAIRE ET 
METABOLISME 

Projet 
SOLIDARITE 
DIABETE 

500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 
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Réception en Préfecture :  
03/10/2016
03/10/2016
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o Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT: 
- SPORT 

Code Structure Type Montant 

926 MUC OMNISPORTS Fonctionnement 22 000 € 

1309 POMPIGNANE SPORT ET CULTURE Fonctionnement 1 900 € 

1487 BRIDGE CLUB MONTPELLIERAIN Fonctionnement 500 € 

5886 
FOOTBALL CLUB MONTPELLIER 
CEVENNES 

Fonctionnement 500 € 

TOTAL 24 900 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 

- JEUNESSE 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

1878 
SOCIETE DES MEMBRES DE LA 
LEGION D’HONNEUR 

Projet 

CENTENAIRE 14-18 
CONCOURS 
UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER 

1 500 € 

1878 
SOCIETE DES MEMBRES DE LA 
LEGION D’HONNEUR 

Projet 
CHAMPIONNATS DE 
L’ENGAGEMENT 
CITOYEN 

1 500 € 

TOTAL 3 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 924 

- BOURSE ANIMATION JEUNES 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

 ELECTRODIDACT Projet 
ACCUEIL DES 
ETUDIANTS 

3 200 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 924 

 

o Dans le cadre de la thématique SOCIAL : 
- EXCLUSION 

Code Structure Type Titre du projet  Montant 

650 
GAMMES - UNION DES 
ASSOCIATIONS DU CSP 
ESPOIR 

Projet 

CREATION D’UN 
CENTRE 
D’ACCUEIL DES 
DEMANDEURS 
D’ASILE de 90 
PLACES 

30 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1966, nature 6574, chapitre 925 

 

o Dans le cadre de la thématique VIE ASSOCIATIVE : 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

182  
LA GARRIGA 
LENGADOCIANA 

Fonctionnement  800 € 

1248 
ASSOCIATION DES 
RESIDENTS D'ANTIGONE 

Projet 
JOURNEES DU 
PATRIMOINE 

200 € 

TOTAL 1 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260, nature 6574, chapitre 920 



 

o Dans le cadre de la thématique ECOLOGIE URBAINE : 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

344 TERRE NOURRICIERE Projet 

COMMUNICATION 
ET VISIBILITE SUR 
LES JARDINS DANS 
LES ECOLES ET AU 
SEIN DU PARC 
MAGNOL 

700 € 

6470 
RESEAU DES SEMEURS DE 
JARDINS 

Projet 
SEMINAIRE ET 
FORMATION DU 
JARDINAGE BIO 

500 € 

TOTAL 1 200 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 2375, nature 6574, chapitre 928 

 

o Dans le cadre de la thématique PEDT: 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

6156 CORPS EN DEVENIR Projet 
ATELIER DE 
BIODANZA 

2 100 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

 

2) Modifications d’attributions de subventions 
 

� Par délibération n°2015/559 du 17 décembre 2015, la Ville de Montpellier a attribué une subvention de 10 000 € à 
l’Association Française pour les Familles de Donneurs d’Organes (AFFDO) pour la réalisation du projet 
« Installation de 20 stèles mémorielles ». La structure a souhaité modifier ce projet. Le nouveau projet présentant 
un intérêt local pour la Ville de Montpellier, il y a lieu de modifier l’attribution de subvention comme suit : 
 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

5615 
ASSOCIATION FRANCAISE 
POUR LES FAMILLES DE 
DONNEURS D’ORGANES 

Projet 

UNE ŒUVRE D'ART 
EN HOMMAGE AUX 
DONNEURS 
D'ORGANES ET A 
LEURS FAMILLES 

10 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925 

� Dans le cadre des temps d’activités périscolaires, par délibération n°2016/157, la Ville de Montpellier a attribué 
une subvention de 7 900 € à l’association Comité Départemental du sport en milieu rural pour la réalisation du 
projet « Découverte du disc golf et de jeux traditionnels ». La structure bénéficiaire ne pouvant réaliser le projet, il 
y a lieu d’annuler l’attribution de cette subvention. 
 

� Dans le cadre des temps d’activités périscolaires, par délibération n°2016/223, la Ville de Montpellier a attribué 
une subvention de 7 450 € à l’association En Jeux pour la réalisation du projet «Utiliser le jeu de société». La 
structure bénéficiaire ne pouvant réaliser le projet, il y a lieu d’annuler l’attribution de cette subvention. 
 
 
 
 
 
 
 
 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des lettres 
d’engagement ou des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus pour un montant total 
de 122 284 €; 
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 30/09/2016 
 

 


